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Les technocrates 
transversaux 

CZie pauvre Einstein doit sûrement gigoter 
dans sa tombe à l'occasion, lui qui a laissé tom-
ber, sans doute dans une de ces journées Z où 
tout concourt à nous décourager de l'homme 
et de sa fiancée : « Deux choses sont infinies : 
l'univers et la bêtise humaine ; en ce qui con-
cerne l'univers, je n'en 
ai pas acquis la certi-
tude absolue. » 

Ainsi, s'il avait fallu 
que l'on rapporte à nos 
paren ts un bullet in 
scolaire avec des bon-
hommes souriants, ou 
maussades, ou même 
encore avec des chif-
fres s'appliquant à des 
« compétences trans-
versales et disciplinai-
res », je crains fort que 
le bon frère Émery — 
directeur de l'école Sainte-Bernadette de mon 
enfance — eusse subi les foudres aucunement 
transversales, mais dangereusement directes et 
claironnantes, de plusieurs mères pour qui ce 
genre d'insignifiances n'avait pas sa place dans 
l'éducation et l'instruction de leurs enfants. 

Et dire que c'est justement « pour ne pas 
traumatiser » nos enfants — les pauvres p'tits 
choux... — que nos technocrates du ministère 
de l'Éducation ont accouché de ces inepties. 

Nous sommes donc des millions à avoir subi 
pendant des siècles la torture des notes impi-
toyables, claires et chiffrées. Mais où était donc 

la DPJ, torpinouche ?!! 
Moi ce qui me traumatise, ce sont ces tech-

nocrates qui depuis 25 ans ne semblent avoir 
rien d'autre à faire que de concocter réforme 
par-dessus réforme, par-dessus réforme, avec 
pour résultats jusqu'à présent qu'à tous les ni-

veaux de notre sys-
tème d'éducation 
le nombre de dé-
crocheurs aug-
mente sans cesse 
et qu'il y a encore 
43 pour cent des 
Québécois qui li-
sent « rarement ou 
jamais» un livre — 
une véritable ca-

tastrophe nationale. 
Que faire pour les 

rendre inoffensifs, ces 
technocrates ? Le rêve, 

ça serait de leur faire faire un petit recyclage 
transversal et de les envoyer travailler comme 
travailleur de rue auprès de tous ces jeunes po-
qués dont l'avenir est irrémédiablement handi-
capé en grande partie par leur faute. Il me sem-
ble que ça les ramènerait sur terre, ou plutôt sur 
le macadam, et que ça laisserait un peu de répit 
aux enseignants qui, en plus de servir de boucs 
émissaires chaque fois que l'on constate l'échec 
de ces réformes, se font taper dessus à chaque 
négociation. Mais ce n'est qu'un rêve, bien sûr, 
Mao est mort. 
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Le 24 décembre 1993, 
les employé-es de l'hô-
tel Holiday Inn Crow-
ne Plaza Centre-Ville, 
à Montréal, perdaient 
leur emploi à cause 
d'une faillite de l'en-
treprise à numéro 
propriétaire de l'éta-
blissement, qui ne 
cessa jamais de fonc-
tionner. Trente-six 
HEtols plus tard, uneen-
tente intervenait et 80 
employé-es retour-
naient au travaiL 
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Secteur de ralimentation au Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Des gains à l'arraché ! 
La commande était grosse, les patrons pesants. 

Mais les 800 syndiqués des 15 marchés d'alimentation 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean étaient déterminés 

à ne pas s'en laisser imposer. 
Roger Deslauriers et Daniel S. -Legault 

Six décembre. Le Quotidien annonce que l'ensemble des négociations dans le secteur 
de l'alimentation a abouti à des ententes. Pour être exact il eut fallu dire que pour les 
syndicats de la chaîne Loblaw-Provigo, c'est la recommandation de la conciliatrice 
que l'on soumettrait aux assemblées générales. Nuance sans doute incompréhensible 
pour le lecteur moyen. Dans les faits, les gens du Saguenay-Lac-Saint-Jean qui sym-
pathisaient ouvertement avec les syndiqués sont à la fois soulagés, contents pour les 
travailleuses et les travailleurs et étonnés. Lucides, ils avaient craint de voir leurs 
marchés d'alimentation fermés pendant les Fêtes. Beaucoup de monde au Royaume 
voyait bien que Loblaw-Provigo voulait casser ses employés affiliés à la CSN et les 
obliger à accepter des conditions de travail à la baisse. Tous avaient constaté que les 
syndiqués n'allaient pas s'en laisser imposer par la puissante entreprise ontarienne. 
La grande assemblée des 600 employés du regroupement, le 2 mai à Jonquière, ne 
laissait aucun doute là-dessus. Ce qui était apparu comme un affrontement inévita-
ble n'avait finalement pas eu lieu. Que s'était-il passé entre-temps ? 

L e 23 octobre, à Roberval, les 
représentants des syndicats du 
regroupement lancent une 
mise en garde très claire à leurs 
employeurs. Si la négociation 
ne progresse pas, ils iront de-
mander un mandat d'action à 
leurs membres. Un mandat 
applicable dans des délais très 
proches. Pas question de dé-

passer les Fêtes, on sait bien 
que le rapport de force écono-
mique en dépend. 

Début novembre. Après des 
mois de p ié t inement et de 
nombreuses tentatives patro-
nales de déstabilisation, les of-
fres restent radicalement éloi-
gnées de ce que recherchent les 
syndiqués du Regroupement 

de l 'aUmentation du Sague-
nay-Lac-Saint-Jean. Aucune 
avenue de règlement n'appa-
raît possible. 

Mandats de grève 
Le 6 novembre, 95,2 pour cent 
des membres des 14 syndicats 
du regroupement donnen t 
mandat à leurs représentants 

de déclencher la grève au mo-
ment jugé opportun. Détermi-
nés ! Décidément résolus ! Une 
sorte d'exaspération « bleue » 
qui ne laisse aucune place à 
l'interprétation ! Le regroupe-
ment est alors composé de 11 
syndicats des magasins de la 
chaîne Provigo-Loblaw, un de 
la chaîne Métro et deux de la 
chaîne IGA. Quelques jours 
plus tard, un autre syndicat de 
cette dernière chaîne se joindra 
à eux. 

Dès le 7 novembre, une ren-
contre a lieu en présence de la 
conciliatrice pour mettre en 
place le format et le processus 
de négociation. La semaine 
suivante, des séances de négo-
ciation intense permettent de 
déblayer du terrain. À compter 
du 21 novembre et pendant 
huit jours, des pourparlers in-
tensifs se poursuivent. Certai-
nes séances vont durer plus de 
20 heures. Encourageant ? Pas 
sûr ! Les porte-parole patro-
naux proposent , acceptent , 
puis retirent ce qu'ils avaient 
consenti. Sûrement pas une 
bonne idée ! Après toutes ces 
années de vaches maigres, les 
syndiqués ont l'estomac sensi-
ble. 

La rupture 
Le 28 novembre, c'est la rup-
ture des négociations et l'an-
nonce de la grève qui doit dé-
buter le 29 à 7 heures. Tout se 
met en place, la grève s'orga-
nise. Le ras-le-bol des syndi-
qués est tangible. Les patrons 
le voient, le comprennen t 
peut-être trop tard. 

Puis la conciliatrice, dans 
une ultime tentative de trouver 
un règlement, dépose un docu-
ment devant faire l'objet d'une 
r ecommanda t ion des deux 
parties. Malgré la colère qui les 
habite, les représentants des 
syndicats font preuve d'une lu-
cidité singulière. Reportant la 
grève, ils consentent à exami-
ner le contenu de la recom-
mandation de la médiatrice. 
Après de longs débats pendant 
lesquels on retourne la propo-
sition dans tous les sens, les 11 
représentants des syndicats 
Provigo-Loblaw acceptent 
d'en soumettre le contenu à ^ 
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• leurs assemblées générales. 
Cette dernière recommanda-
tion, qui rejoint les objectifs 
syndicaux sur la grande majo-
rité des points qui faisaient li-
tige, inspirera les ententes en-
tre les quatre autres syndicats 
du regroupement et leurs em-
ployeurs. Le Syndicat du PE 
Prix Jonquière, premier à sou-
mettre son entente à son as-
semblée générale, verra ses 
membres l'approuver à 97 pour 
cent. 

« Cette négo a permis de dé-
montrer la rigueur, la ténacité 
des militants et des membres 
des syndicats et une grande 
discipline des dirigeants syndi-
caux pour arriver à un résultat 
de cette qualité », de conclure 
Jean Lortie, président de la Fé-
dération du commerce (CSN). 

Le 2 mai, plus de 600 travailleuses et travailleurs du secteur de l'alimentation du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
ont participé à une assemblée pour discuter des priorités de négociation. 

Photos : Jeannot Lévesque 

Les matières à incidence pécuniaire 
• Introduction d'un REER collectif de l'ordre de deux pour cent 
par an. 
• Augmentation générale des salaires de deux pour 
cent par année pour les quatre années de la convention. 
• Pour les salariés hors échelle : un montant forfaitaire de 3 pour 
cent par année pour les quatre prochaines années pour un mon-
tant total de 12 pour cent avec possibilité de versement immé-
diat dans le REER collectif. 
• Réduction du nombre d'heures nécessaires pour passer d'un 
échelon à un autre (850 à 700 heures) permettant ainsi aux sala-
riés à temps partiel, et même aux réguliers qui n'ont pas atteint 
le maximum de l'échelle, de bénéficier d'augmentations salaria-
les substantielles en cours d'année. 
• Introduction dans le réseau des Provigo de congés mobiles pour 
les temps partiels. 
• Maintien de l'assurance collective pendant six mois lors de mi-
ses à pied. 

Les conditions de travail 
• Toutes les conventions collectives viennent à échéance en no-
vembre 2004. 
• L'employeur a l'obligation de consulter le syndicat avant d'assi-
gner temporairement un salarié en accident de travail. 
• Obligation pour l'employeur d'identifier, avec le syndicat, les 
besoins de formation. 
• Lors d'un déplacement, le salarié bénéficie d'une période de 10 
jours de familiarisation. 
• L'employeur ne peut donner du travail à forfait si cela a pour 
conséquence de créer des mises à pied. 
• Malgré les tentatives répétées de Provigo-Loblaw de la faire dis-
paraître, la clause dite du Saguenay-Lac-Saint-Jean concernant 
la distribution des heures de travail qui garantit que 55 pour cent 
des heures de travail sont exécutées par des salariés réguliers est 
maintenue. 

Le 5 décembre, les représentants 
des syndicats CSN apprenaient, 

de la bouche des porte-parole de 
Loblaw, que la compagnie 

entendait faire un lifting à ses 
magasins. Le coût de cette 

opération devrait atteindre 60 
millions. Dans PE Prfac de 

Jonquière, un investissement de 
même nature est également 

prévu. Le chiffre d'affaires de ces 
magasins devrait, selon les 

prévisions, augmenter sensible-
ment, créant ainsi de nombreux 

nouveaux emplois. 
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Loblaw-Provigo n'a pas réussi 

Le président de 
la CSN, Marc 
Laviolette, et le 
président de la 
Fédération du 
c o m m e r c e 
(CSN), Jean Lor-
tie, n'étaient pas 
peu flers des ré-
sultats obtenus 
au cours de cette 
négociation. 

i * o u r le président de la Fédé-
ration du commerce (CSN), 
Jean Lortie, il est clair que 
Provigo-Loblaw n'a pas réussi 
à soumettre les travailleuses et 
les travailleurs de l'alimenta-
tion du Saguenay-Lac-Saint-
Jean au régime négocié ailleurs 
par les TUAC-FTQ. « Même si 
sur la question des fournis-
seurs on n'est pas satisfaits, la 
conclusion de la négociation se 
rapproche de nos objectifs de 
départ. C'est une victoire con-
tre la fatalité de conventions 

collectives à rabais que voulait 
imposer Loblaw en arrivant en 
sol québécois. La détermina-
tion des travailleuses et des tra-
vailleurs a forcé la compagnie 
ontarienne à reconsidérer fon-
damen ta l emen t les visées 
qu'elle avait en débarquant ici. 
L'impact sur les autres chaînes 
dans la région et ailleurs sera 
important. On le voit déjà par 
les règlements, proches ou si-
milaires qui sont survenus à la 
suite de la recommandation is-
sue de la conciliation. » 

Ruth Perreault 
Super C à Jonquière 
L'inhumanité 
« T o u t ce que les caissières pitonnent, 
c'est enregistré sur la "caisse-maîtresse", 
dans le bureau du gérant. Des caméras 
sont placées pour voir en même temps la 
caissière et ce qui passe sur son tapis de 
caisse. Une fois, j'ai surpris les cadres en 
train de faire des gros plans des caissières 
pour savoir laquelle avait les plus gros 
seins ! Tu te sens envahie dans ta vie pri-
vée... » 

Ruth Perreault était de l'ouverture de 
Dominion, en 1975, qui s'est transformé 
en Cooprix, en Métro puis en Super C. « J'ai 
toujours connu des négos où on n'était pas 
en force. Cette année, c'est la première fois 
de ma vie que j'ai l'impression d'être au 
bâton. On travaille toujours plus mais on 
n'a droit à aucune considération. À la bou-
cherie, personne n'a de contact avec les 
autres : 25 personnes sont cordées cha-
cune dans leur clos, comme dans une écu-
rie. Avec des maux de dos, des bursites, des 
grippes. Après 25 années d'ancienneté, j'ai 
reçu une lettre de l'employeur à mon re-
tour de vacances qui abolissait mon poste, 
à 15 jours d'avis. » 

Alain Juneau 
Provigo de DoLbeau 
Costauds 
« I l s n'aiment vraiment pas ça quand on 
leur parle de Provigo—Loblaw ! Ils disent 
" non, au Québec, on parle encore de 
Provigo". De toute façon, on sait que c'est 
en Ontario que ça se décide maintenant. 

« Jusqu'à notre première assemblée, la 
négo ne progressait pas. Jusqu'à notre pre-
mière assemblée, à tout le moins. Le len-
demain, Le Quotidien annonçait en cou-
verture : 600 travailleurs de l'alimentation 
en colère. Le vice-président de Provigo, à 
Montréal, a voulu nous voir. À partir de là, 
ils ont été moins baveux. Encore moins 
après la deuxième assemblée du 6 novem-
bre où un vote de grève a été adopté à 95,2 
pour cent. Ça nous a rendu costauds. » Pauline Blackburn 

Maxi et Cie de Jonquière 
L'impatience 
U ne négo regroupée fait en sorte que les 
présidents des syndicats ne sont pas assis 
directement à la table de négociation. Ils 
attendent dans l'antichambre et réagis-
sent quand les représentants syndicaux ra-
mènent les nouvelles. 

« C'est un peu stressant pour tout le 
monde d'attendre comme ça. Ces temps-
ci, quand je fais mon épicerie, c'est long ! 
Le monde est comme des "velcro" après 
moi, y veulent avoir des nouvelles... » 

Pauline Blackburn est présidente de 
son syndicat de 120 employé-es. L'épice-
rie où elle travaille a porté les bannières 
de Avantage, Héritage, Parade, Steinberg, 
Maxi, puis Maxi et Cie, le nouveau concept 
de Provigo-Loblaw. 

« Ça va bien avec les cadres, chez nous. 
Mais on sent que c'est pas eux autres qui 
négocient en ce moment. » 
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V Colloque Gérard-Picard 

Travailler et apprendre, 
apprendre et travailler.. 

Lucie Laurin 
Travailler et apprendre tout au long de la vie pour conserver son em-
ploi quand l'emploi changera ; pour progresser dans son milieu de 
travail ; pour trouver un autre emploi si on en a envie ; ou, simple-
ment, pour aller au bout de ses possibilités : ce qui est un droit ina-
liénable pourtant demeure encore pour beaucoup un rêve inaccessi-
ble, voire une chimère. 

Travailler et apprendre tout 
au long de la vie. La CSN en 
avait fait le thème de son 7® Col-
loque Gérard-Picard, qui s'est 
tenu à Québec les 20 et 21 no-
vembre et qui, en plus d'une 
foule de participants syndi-
caux, a attiré un grand nombre 
d'intervenants communautai-
res, privés, patronaux et gou-
vernementaux. 

Plusieurs pays industrialisés 
ont déjà identifié la formation 
continue comme étant la clé de 
leur développement social et 
économique futur, le seul 
moyen de prendre le virage 
technologique en y faisant par-
ticiper l'ensemble de la société. 
Le Canada se classe au cin-
quième rang, loin derrière la 
Suède et tout juste avant l'Ir-
lande et la Pologne. Quant au 
Québec, il accuse un sérieux 
retard par rapport aux autres 
provinces canadiennes, à l'ex-
ception de Terre-Neuve. « C'est 
pourtant devenu une urgence 
pour notre économie et notre 
démocratie », a déclaré Paul 
Bélanger, professeur au Dépar-

Co 

Paul Bélanger 
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tement des sciences de l'édu-
cation à l'Université du Québec 
à Montréal et premier confé-
rencier au colloque. 

Côté employeurs : 
beaucoup à faire! 
Côté employeurs, il en va de la 
formation comme de tout ce 
qui requiert des investisse-
ments reliés à la main-d'œu-
vre : peu d'entre eux saisissent 
tout l'avantage qu'ils ont à ti-
rer d'un personnel formé et 
qualifié, s'empressant d'inves-
tir dans la modernisation de 
leurs équipements pour soute-
nir la concurrence, mais hési-
tant à le faire dans la formation 
des travailleurs, voyant là des 
dépenses superflues. 

Plusieurs d'entre eux ten-
tent de contourner la Loi 90 sur 
la formation de la main-
d'œuvre qui les contraint à in-
vestir un pour cent de la masse 
salariale dans la formation du 
personnel. D'autres, totale-
ment désintéressés, préfèrent 
acheminer directement au 
gouvernement leur contribu-
tion obligatoire. Enfin, les pe-
tites entreprises dont la masse 
salariale est inférieure à 
250 000 $ sont soustraites à la 
loi 90. Sans compter les tra-
vailleurs autonomes... 

Un participant, membre 
d'un syndicat affilié à la Fédé-
ration de la métallurgie, a ra-
conté que son employeur avait 
tenté de le forcer à signer un 
protocole qui lui aurait permis 
de comptabiliser comme dé-
pense admissible l'entraîne-

ment qu'il donne depuis tou-
jours à ses camarades sur sa 
machine, ce que la loi ne per-
met pas. 

Côté travailleurs : des 
résistances prévisibles 
Côté travailleurs, il faut comp-
ter avec les résistances — com-
bien humaines et prévisibles— 
des travailleurs plus âgés qui 
depuis des décennies n'ont 
plus touché un manuel scolaire 
et qui se croient incapables de 
réussir. Il faut prendre en 
compte les craintes légitimes 
de celles et ceux qui se disent 
qu'avouer leurs lacunes met-
trait leur emploi en péril et qui 
de toutes façons ne savent où 
s'adresser. « L'absence de de-
mande de formation ne signi-
fie pas l'absence de besoin, 
mais révèle souvent des condi-
tions économiques défavora-

L'assistance a r é ^ aux résultats 
de deux enquêtes sur les effets de 
la loi 90, l'une menée par Emploi-
Québec auprès des entreprises et 
l'autre menée par la CSN auprès 
des syndicats. Selon l'enquête 
CSN, la loi 90 a entraîné des chan-
gements positifs sauf en ce qui 
concerne la participation des syn-
dicats. 

bles ou un état d'isolement », 
disait Paul Bélanger. 

Les chances sont inégales. 
« Ne se forme pas qui veut. Et 
même si on veut, ça ne va pas 
de soi. Jusqu'ici, la formation 
continue a plutôt été une me-
sure de soutien pour pallier des 
situations comme les change-
ments technologiques. Et ça 
s'est souvent fait par-dessus la 
tête du monde », a déclaré De-
nis Goulet, coordonnateur du 
Comité interfédéral du secteur 
privé. 

Paul Inchauspé, responsable de la rédaction et de la consultation sur le 
projet de politique gouvernementale de formation continue, a identi-
fié la lutte à l'analphabétisme comme corvée nationale, dénoncé l'ab-
sence d'une culture de formation dans les PME et qualifié d'énorme le 
problème de la reconnaissance des acquis. 



Des représentants syndicaux et patronaux se sont prêtés de bonne grâce 
à un Droit de parole les mettant en opposition sur la question épineuse 
de la responsabilité de la formation et de la provenance des formateurs. 

Côté syndicats : il est 
minuit moins cinq... 
Bien des syndicats se sont ré-
veillés lorsque des jeunes fraî-
chemen t formés ont com-
mencé à pousser les plus vieux 
vers la sortie et que la recon-
naissance de l'ancienneté s'est 
trouvée mise en péril par la 
compétence—une opposition 
tout à l 'avantage des em-
ployeurs. À minuit moins cinq, 
ils ont commencé à négocier la 
reconnaissance des acquis, le 
droit à la formation et la parti-
cipation active aux décisions 
touchant la formation. 

Au cours des ateliers, des 
syndiqués ont raconté qui leurs 
20 ans d'expérience non recon-
nue, qui l'expérience de forma-
tion qu'ils auraient voulu avoir 

plus tôt, qui leur crainte de se 
faire dépasser par les événe-
ments, qui leur implication 
syndicale consécutive à leur 
formation. 

Un Droit de parole animé 
L'un des moments forts du col-
loque aura été le Droit de pa-
role animé avec brio par Fran-
çoise Guénette et mettant en 
opposition des partisans, tant 
syndicaux que patronaux, de la 
formation interne dispensée 
par l'entreprise et de la forma-
tion dispensée par le réseau de 
l'éducation. L'assistance a pu 
entendre des arguments favo-
rables à une formation pointue 
donnée par les pairs, valori-
sante et sécurisante pour les 
travailleurs... et des arguments 
en faveur de la formation plus 
globale donnée par des profes-
sionnels de l'éducation. 

Les premiers ont dénoncé la 
formation externe, jugée non 
adéquate parce que dispensée 
par des intervenants étrangers 
aux besoins de l'entreprise. Les 
seconds, la formation interne 
non reconnue et par consé-
quent non transférable ailleurs, 
à un moment où les statisti-
ques révèlent que les tra-
vailleurs d'aujourd'hui chan-

gent d'emploi en moyenne sept 
fois dans leur vie. 

Un grand chantier 
Les participants n'ont pas dis-
cuté longtemps sur la nécessité 
d'implanter de toute urgence 
dans les syndicats une culture 
de la formation continue. Et ils 
se sont rapidement entendus 
sur les conditions facilitantes à 
mettre en place pour inciter les 
travailleuses et les travailleurs 
à exprimer leurs besoins de for-
mation. 

Le président Marc Laviolet-
te, qui prononçait le discours 
de clôture, a invité les membres 
de la CSN à mettre en œuvre un 
grand chantier national sur la 
formation continue, qui con-
sistera à propager et convain-
cre, prendre notre place, reven-
diquer et travailler ensemble. 
« Apprendre tout au long de la 
vie est devenu un enjeu de so-
ciété, une question d'avenir », 
a-t-il conclu. 

Une étude de l'intervention qué-
bécoise en matière de développe-
ment de la main-d'œuvre démon-
tre qu'il reste beaucoup à faire 
pour arrimer les interventions des 
24 comités sectoriels avec celles 
des 17 conseils régionaux du mar-
ché du travail. De gauche à droite, 
Jean Lortie, Yves Fortin et Jean 
Charest. 

Photos : Michel Girom 
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Rémy Reynold 

Miguel Angel Anaya 

Antonio Garcia 

Paresli Patel 

Enfin, un syndicat chez Doubletex, à Montréal 

Mettre fin aux injustices 
Michel Crête 

Cette fois-d fut la bonne ! Après sept ans d'efforts et de vaines tentatives, 
les 300 employés de Doubletex à Montréal ont vu leurs attentes et leurs espoirs récom-

pensés : leur syndicat CSN est accrédité depuis le 25 août. 

Mis s'appellent Antonio, Miguel, Paresh, Rémy, Ru-
ben, Sammy, peut-être même Marcel..., comme 
dans cette chanson militante qu'on retrouve sur un 
disque produit il y a quelques années à l'occasion 
du 8 mars. Des Québécois de toute origine : Haïtiens, 
Indiens, Pakistanais, Sud-américains, etc. à l'emploi 
de Doubletex depuis 10,15,20 ans. À petits salaires 
de misère et avec un boss sur le dos, ils produisent 
chaque semaine, parfois durant sept jours consé-
cutifs, du coton, du lycra, du nylon et du polyester 
qu'on retrouvera ensuite dans des bas-culottes, des 
chaussettes, des chemises, des gaines, des maillots 
de bain, etc. 

Ces travailleurs veulent améliorer leurs condi-
tions de vie et celles des leurs, mieux nourrir leurs 
enfants et leur donner une bonne éducation. Ils veu-
lent se faire respecter et vivre dans la dignité. 

Ce n'est pas parce ^ 
qu'ils n'ont pas réussi | ; |> 
à se donner un syndi-
cat en 1993-1995, 
qu'ils avaient pour 
autant abandonner 
leur projet. Aussi, ont-
ils contacté la CSN. Et 
discrètement, patiem-
ment, ont-ils recom-
mencé à se rencontrer 
dès 1998 pour se don-
ner un syndicat pour 
négocier d'égal à égal 
avec leurs patrons, la 
famille de MM. Alan, 
Richard et Murry Zuc-
kerman. 

« Les salaires sont 
tellement bas qu'on 
réussit à se faire une 
paye grâce aux heures 
supplémenta i res », 
lance Antonio Garcia, président du nouveau syndi-
cat. En effet, les employé-es de Doubletex doivent 
travailler 52 heures et demie par semaine pour « se 
faire une paye » un tant soit peu raisonnable. 

Frustration et injustice 
L'entreprise étant assujettie à la Loi sur les normes 
minimales du travail, la rémunération en heures 
supplémentaires est versée une fois que le tra-
vailleur a franchi le cap de la 40" heure de travail, 
peu importe le nombre d'heures travaillées quoti-
diennement. 

Un syndicat représentatif : Rémy Reynold, 
trésorier du syndicat, Miguel Angel Anaya, 
vice-président, Antonio Garcia, président, 
Paresh Patel, secrétaire. Étaient absents au 

moment de la prise de la photographie, 
Sammy Khan et Ruben de Léon, tous deux 

vice-présidents du syndicat. 

Les travailleurs de Doubletex se tapent donc des 
journées de travail atteignant facilement neuf heu-
res et demie, parfois dix heures pour « se faire une 
paye ». Lorsque survient un imprévu, un enfant 
malade par exemple, le travailleur doit se porter 
absent. Il aura beau avoir accompli beaucoup plus 
que sa journée normale de travail de huit heures 
durant quatre jours consécutifs, il n'aura pas un sou 
de plus versé en heures supplémentaires. 

« Avec de meilleurs salaires et des augmentations 
régulières, nous aspirons à une vie familiale et so-
ciale normale », ajoute Miguel Angel Anaya, vice-
président. Il déplore également « les écarts de salaire 
». Il trouve anormal que des travailleurs d'expé-
rience touchent encore 10 dollars l'heure après plu-
sieurs années. 

Non au favoritisme 
« Les amis de la com-
pagnie et les membres 
de la famille ont droit 
à des avantages que 
nous n'avons pas. Des 
fois, c'est de l'essence 
qui leur est payée ou 
des congés de maladie 
qui leur sont accor-
dés », raconte Antonio 
Garcia. « Ce serait nor-
mal que nous aussi, 
nous ayons des congés 
de maladie », croit-il. 

Trésorier du syndi-
cat, Rémy Reynold 
souhaite plus de dé-
mocratie au travail. 
« On nous consulte sur 
différentes choses, 
mais c'est la compa-
gnie qui décide. Pour-

tant, on aurait besoin d'un bon fonds de pension. » 
Pour le secrétaire du syndicat, Paresh Patel, « ça 

nous prend un syndicat pour améliorer nos condi-
tions de travail et de vie, avoir de meilleures vacan-
ces, trouver des solutions à la surcharge de travail, 
etc. » 

Le 10 décembre, les travailleurs de Doubletex se 
sont prononcés sur leur premier projet de conven-
tion collective qu'ont peaufiné les membres du co-
mité exécutif du syndicat. 

Photos : Alain Chagnon 
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a Un texte inédit de • Jacques Ferron 

n C Q d c a a 

ant par les criti-
ques que par les 
amants de la belle lit-
térature, Jacques Fer-
ron est considéré com-
me un des plus grands 
écrivains du Québec 
contemporain, sinon le 
plus grand. Auteur pro-
digue, pour ne pas dire 
prolifique, ses œuvres 
— romans, pièces de 
théâtre, contes, lettres et « historiettes » — ont 
souvent été rééditées, pour les plus connues, mais 
il en reste encore plusieurs à faire connaître. C'est 
ce à quoi se consacre notamment le groupe de 
recherche « Éditer Jacques Ferron : la suite de 
l'oeuvre » ; un de ses artisans, Monsieur Luc 
Gauvreau, a donc proposé à Nouvelles CSN — 
qui a accepté avec enthousiasme — la publica-
tion de ce texte inédit de Ferron dans lequel il 
raconte les avatars d'un mineur avec les puis-
sances médicales et la CSST de l'époque, au dé-
but des années 50. Il est important de souligner 
qu'il ne s'agit pas d'une œuvre de fiction mais 

Photos : Daniel Fontigny 

bien d'un récit d'évé-
nements vécus, ce qui 
permettra à nos lec-
teurs de constater 
qu'à plusieurs égards, 
rien n'a beaucoup 
changé depuis un 
demi-siècle en ce qui 
regarde les problèmes 
que rencontrent les 
accidentés avec une 
certaine catégorie de 

médecins et les bureaucrates de la CSST... 
Nous avons demandé à notre ami Pierre 

Vadeboncœur, conseiller syndical à la CSN de 
1950 à 1975 et qui a personnellement connu Jac-
ques Ferron, de nous écrire une présentation de 
ce texte inédit, ce dont il s'est acquitté avec sa 
sensibilité et son efficacité habituelles. Merci 
encore, Pierre. 

À noter que le titre et les sous-titres sont de 
nous et que toute reproduction de ce texte est 
interdite sans autorisation. Pour protéger l'iden-
tité des protagonistes, nous avons changé les 
dates et tous les noms des personnes et des lieux. 

Jean-Pierre Paré 
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